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ARTICLE 9

Rédiger ainsi l’alinéa 20 :

« Au terme de cette analyse, l’organisme mentionné au premier alinéa du I du présent article se 
prononce sur le projet d’achat, de cession ou de changement d’actionnaires de la société sportive. 
Ce projet peut être autorisé, éventuellement avec des réserves, suspendu ou interdit. Il est interdit 
s’il présente au moins un des risques mentionnés à l’alinéa précédent. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement réintroduit la possibilité pour la DNCG d'autoriser avec réserves, de 
suspendre ou d'interdire un projet d'achat, de cession ou de changement d'actionnaires d'une société 
sportive.

Un tel projet est automatiquement interdit si un des trois risques suivants est constitué : 
méconnaissance de l'article L. 122-7; atteinte aux résultats financiers de la société sportive ou à 
l'aléa sportif ; et absence de garantie suffisante d'assainissement éventuel de la situation financière 
de la société sportive.


